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Enjeux et défis
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Collecte hors foyer et déchets abandonnés, 

quand ces sujets deviennent un enjeu fort pour les territoires

Evolution des modes 

de consommation

Préoccupation essentielle 

de vos habitants

*Etude la Gazette des communes, 2021

Poids dans 

les dépenses locales

Attractivité de 

votre territoire

1ère attente 

locale 
pour plus d’un habitant 

sur deux !* 

La propreté dans 

le top 3 

des dépenses 

municipales*

¼ des dépenses 

alimentaires 
des ménages ont lieu 

hors domicile

Succès 

rime avec 

propreté



Il est plus que jamais essentiel de les adresser !

Face à un cadre réglementaire
qui se complexifie et se durcit

Pour répondre aux 

attentes de vos citoyens 
/ électeurs / consommateurs
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 Des objectifs européens de recyclage ambitieux 

sur l’ensemble des matériaux d’emballages

en particulier pour les plastiques

 De nouvelles obligations via la loi AGEC 

2029 : 90% des bouteilles en plastique pour boissons collectées

2040 : fin des emballages plastique à usage unique 



Depuis 30 ans à vos côtés,

au quotidien comme dans les grandes étapes-clés

Le verre est le 1er matériau recyclé

Mise en place de la collecte sélective                       

et des 1e filières de recyclage 

(bouteilles & flacons PVC puis PET/PEHD)

Le tri devient plus simple 

et la collecte plus innovante

• Adaptation du dispositif de tri 

à la consommation nomade 

(hors-foyer, zones urbaines)

• Développement du réemploi

• Prise en charge des déchets 

abandonnés

• 98 % des Français en ECT 

début 2023

• Mise en place du flux 

développement



Et aujourd’hui pour prendre en charge les nouvelles obligations réglementaires 

relatives au tri hors foyer et aux déchets abandonnés

Généralisation d'ici au 1er janvier 2025
de la collecte séparée pour recyclage des déchets 

d'emballages pour les produits consommés hors foyer  

Renforcement des obligations de tri et collecte séparée 
des déchets issus de la consommation courante 

du public et des salariés, 
dans les Etablissements Recevant du public (ERP)

Loi AGEC - 2020

Prise en charge des coûts de nettoiement 

des déchets abandonnés 

supportés par les collectivités territoriales 

en charge de la salubrité publique 

et ceux des autres personnes publiques

Cahier des charges d’agrément de la filière REP EM - 2022

Généralisation du tri Hors Foyer Lutte contre les déchets abandonnés
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L’AMI Déchets abandonnés, 
expérimenter pour anticiper
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Pour Citeo, l’enjeu de définir un dispositif efficace et cohérent

1 Comprendre 2 Expérimenter 3 Outiller et 

déployer

Co-construction de projets. 

18 projets lauréats

Plus d’infos ICI 

2020

Consultation Citeo : Etat des 

lieux des connaissances et 

des initiatives sur les déchets 

abandonnés diffus 

+ 

Financement d’expéditions 

pour mieux comprendre la 

dispersion des plastiques et 

leurs impacts 

AMI de 1 million € 

avec AMF et OFB

Identifier les problèmes, 

les parties prenantes et 

leurs besoins

Tester des solutions, comprendre 

les conditions de succès et les 

déployer à grande échelle
Utiliser efficacement les 

moyens de la REP 

Pour les collectivités 

locales et les personnes 

publiques 

Pour les consommateurs
Contrats avec les collectivités 

et les gestionnaires de parcs 

naturels, en Outre Mer 

Pour nos clients et leurs 

collaborateurs 

https://www.citeo.com/le-mag/18-projets-pour-lutter-contre-les-dechets-abandonnes
https://www.citeo.com/le-mag/dechets-sauvages-diffus-etat-des-lieux-des-connaissances-et-des-initiatives-preventives-et/


Les 18 projets lauréats
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Les 18 projets lauréats

Montagne Zéro Déchet

Mountain Riders (Savoie)

Opération expérimentale pour réduire la 

présence de déchets sur les bas-ports

Grand Lyon (Rhône)

Sensibilisation territoriale à l’éco-citoyenneté

Communauté de communes du Liancourtois - la Vallée dorée  (Oise)

Z’Hérault Déchet

Département de l’Hérault (Hérault)

Marre des Crados

Mairie de Gelos (Pyrénées-Atlantiques)

Banyuls s’engage

Mairie de Banyuls-sur-Mer (Pyrénées-Orientales)

Paysages sans emballages

Syndicat mixte Grand site Salagou - Cirque de Mourèze 

(Hérault)

Lutte contre le 7ème continent

Syndicat Mixte du Bassin de l'Isle (Dordogne)

Etat des lieux des déchets en aval de l’Huveaune 

pour améliorer les actions curatives et préventives

Aix-Marseille Métropole (Bouches-du-Rhône)

Le retour des Pirates du Plastique 

Parc national des Calanques (Bouches-du-Rhône)

De la Terre à la Mer, coupons le robinet des 

déchets

Synchronicity (Bouches-du-Rhône)

Lutte automatisée contre les dépôts sauvages 

via des caméras intelligentes

Ville de Montélimar (Drôme)

Ma rivière sans plastique

FNE Pays de la Loire (Maine-et-Loire)

Les Sentinelles Citoyennes

RIEM & BioDivertissons (Morbihan et Finistère)

Quali’ BAM

Office National des Forets et TEO (Gironde)

Chasse Aux Déchets en Occitanie

Région Occitanie (Occitanie)

Un été sans déchet

COVALDEM11 (Aude)

Les pièges à déchets du SMBVR

Réart66 (Pyrénées-Orientales)
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Avoir une meilleure compréhension du gisement de déchets abandonnés collectés dans les 
milieux concernés

Caractérisation détaillée (niv. 3) de déchets abandonnés par une

entreprise d’insertion

(+) Protocole opérationnel. Les résultats permettent d’envisager de

nouvelles pistes d’interventions (pique-nique et boissons, papiers,

mégots)

(-) Chronophage : implique un temps plus conséquent pour analyser que

pour ramasser. Analyse comparative complexe au regard de l’année

précédente.

Protocole plus réduit pour caractériser les déchets des cours d’eau

(+) Rend plus efficace la caractérisation de déchets abandonnés. Permet

de conserver une mobilisation des collecteurs.

(-) Implique de définir le bon niveau de données pour être en mesure de

valoriser les résultats.
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Evaluer différentes méthodes d’identification des hotspots de déchets abandonnés

Cartographie des lieux d’accumulation

préférentiels sur la base des données de

caractérisation

(+) Visuel. Demande peu de moyens techniques.

Permet de cibler les ressources à mobiliser et les

fréquences d’intervention.

(-) Peu fin. Ne permet pas de représenter la typologie,

les lieux spécifiques d’accumulation et de production

de déchets.

Cartographie des lieux d’accumulation préférentiels sur la base

des données de caractérisation des avaloirs connectés

(+) Permet d’obtenir un véritable observatoire des déchets

abandonnés à l’échelle d’une ville. Génère des alertes lors que les

avaloirs sont saturés. Permet de monitorer dans la durée les

quantités et types de déchets.

(-) Implique un important travail de programmation et nécessite un

travail méthodologique pour valoriser les résultats obtenus. Dispositif

assez couteux.



Citeo | Rencontres nationales de l’AVPU | Le tri sur l’espace public et la lutte contre les déchets abandonnés : bilan des AMI 13

Analyser la capacité d’un acteur associatif à mobiliser un écosystème d’acteurs locaux

Mobiliser les acteurs de la montagne au travers

d’une journée dédiée, d’ateliers de co-construction

et d’une charte engageante :

(+) Gros succès de la démarche ayant permis de

mobiliser un écosystème diversifié et motivé. La charte

permet de rendre visible le sujet et d’engager les

acteurs.

(-) La charte nécessite un cadre de suivi (comité,

indicateurs etc.).

Coconstruire un plan d’action de lutte contre les

déchets abandonnés avec une diversité des parties

prenantes concernées :

Démarche en cours. Bonne mobilisation des acteurs.

Nécessite une vigilance sur le degré d’engagement

dans l’élaboration du plan d’actions et dans sa

déclinaison opérationnelle.
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Evaluer les incidences et l’efficacité de dispositifs techniques de lutte contre les déchets 
abandonnés

Caméras intelligentes pour lutter contre les

dépôts sauvages :

(+) Efficacité technique en nombre de séquences

vidéos. Effet positif sur la réduction du gisement.

Permet de générer des recettes budgétaires.

(-) Importance du portage politique pour le

déploiement de ce type d’équipement. Enjeu

d’adapter l’organisation de la police municipale.

Enjeu de prévoir un plan de communication adapté.

Bacs à marée et bacs à tempête :

(+) Constitue à la fois un outil de sensibilisation, de

développement du geste de ramassage et de

caractérisation. Permet d’obtenir des données

pertinentes pour assurer le suivi de la pollution

marine.

(-) Le dispositif est parfois mal compris (confusion

avec une poubelle). Le dispositif ne permet pas de

rendre compte des causes de l’abandon de

déchets.

Pièges à déchets dans les réseaux d’eau :

(+) Permet de capter des emballages dans les

réseaux avant qu’ils n’atteignent l’environnement.

Constitue un outil pertinent de sensibilisation.

Permet de produire des données utiles.

(-) Implique une étude technique en amont. Génère

des coûts de fonctionnement pour le traitement des

déchets. Le type de dispositif et la taille de la maille

conditionne la typologie de déchets collectés.
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Analyser l’incidence de la communication sur les changements de comportement pour réduire les 
déchets abandonnés 

Modifier les pratiques de gestion des déchets

dans un site urbain en contact d’un milieu

naturel

Le projet est en cours. Il s’accompagne d’une

enquête psychosociale et de caractérisations des

déchets abandonnés pour évaluer l’efficacité de

l’évolution du dispositif et de la communication.

Campagne choc pour

sensibiliser les citoyens

L’évaluation de l’impact des

actions est en cours au travers

d’enquêtes et d’évaluation de

l’évolution du gisement.

Communication positive et engageante à destination des visiteurs

d’un site naturel

(+) Campagne très appréciée, nombreux retours positifs. Le sujet touche

et mobilise les personnes. Possibilité pour les patrouilleurs de parler

spécifiquement de ce sujet. Mobilisation volontaire des centres

commerciaux.

(-) Participation timide des partenaires sur les réseaux sociaux et retrait de

l’engagement de certains partenaires. Difficulté à sensibiliser les visiteurs

en vacances.
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Des résultats qui orientent nos actions et nos recommandations

Des résultats qui orientent le déploiement du dispositif national La mise à disposition de ressources à destination des acteurs
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L’AMI Hors foyer, lancé dès 
2021 pour anticiper
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300 000

d’emballages ménagers 

issus de la consommation 

nomade hors foyer  

18

La ville est l’endroit où l’on consomme le plus et où l’on trie le moins

70 000 d'emballages ménagers légers 

chaque année dans l’espace 

publicTONNES

TONNES

DONT
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Focus sur l’Appel à Manifestation d’Intérêt sur le hors Foyer (1/2)

LES OBJECTIFS

• Consolider et approfondir les connaissances et moyens d’actions sur le Hors foyer

• Assurer la systématisation et la continuité du geste de tri

• Enrichir notre connaissance sur les quantités et la qualité des flux collectés

• Préfigurer les solutions à déployer sur le territoire afin d’accélérer la progression du

taux de recyclage des emballages

LES PROJETS

52
PROJETS 

RETENUS

9,5
MILLIONS 

D’EUROS

DIVERSITÉ DE LIEUX

rues/espaces publics

Parcs et Jardins

Plages

Transports
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Focus sur l’Appel à Manifestation d’Intérêt sur le hors Foyer (2/2)

Projets nationaux

Quelques projets phares :

Projets SPPGD Phase 1 et Phase 2

Projets Hors SPPGD Phase 1 et Phase 2



Quelques exemples de projets SPPGD de l’AMI lancée en 2021

<Objectifs et description du projet

Abris-bacs bi-flux Emballages légers/OMR

Corbeilles Emballages et 

Papiers à côté de corbeilles 

OMR

Collecte MM - Goupil

Objectifs et description du projet

Objectifs et description du projet

Déploiement d’abris bacs sur la promenade du Paillon

dans le centre-ville de Nice

Objectifs et description du projet

Mise en place de corbeilles pour le tri sur les quais               

de Bordeaux, et mesure de l’impact sur la propreté 

Mise en place et renforcement d’équipements de tri 

aux entrées des plages de l’ile de Noirmoutier
Déploiement de colonnes d’apport volontaire et porte-

sacs aux abords du lac de Sainte Croix

Corbeilles en bois biflux OMR/Emballages légers 

+ Abris-bacs Verre

Signalétique

Colonnes Emballages légers et Verre Signalétique



Salon des Maires et des Collectivités Locales - 22 au 24 novembre 2022 22

Métropole de Nantes (44)

Une démarche expérimentale sur 12 lieux différents
Chiffres-clefs
• 4 communes, 

• 12 lieux différents « permettant une représentativité suffisante des lieux et 

des usages de l’espace public de la métropole », 

• 114 dispositifs à installer

Les objectifs
• Évaluer des dispositifs de pré-collecte

• Évaluer le comportement des usagers et la communication

• Tester des premières hypothèses de collecte 

Premiers retours d’expériences

Les points forts
• Centralisation et maitrise du sujet

• Mise en œuvre concertée avec les communes – échanges avec élus

et techniciens, communication régulière avec DGS/Maires/élus

référents

• Choix du mobilier harmonisé et travaillé en amont (ex : opercules

pour améliorer la qualité du flux)

• Maitrise des dépenses : marché unique pour l’ensemble du mobilier

(économies d’échelle)

• Communication uniformisée

• Ergonomie du mobilier pour les agents de collecte

Pornic agglo Pays de Retz (44)

Dispositif harmonisé et coordination intercommunale
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Toulouse Métropole (31)
• 9 sites expérimentaux retenus

• Différentes typologies (jardins fermés gardiennés, parcs 

ouverts non gardiennés, places, rues, cœur de quartier) 

• Différentes stratégies d'implantation de mobilier de tri 

(abri-bacs et corbeilles bi-flux). 

Premiers retours d’expériences

• 8 communes 

• réparties sur 4 zones d’intervention « propreté » 

(Centre, Sud, Est et Ouest) 

• 207 sites qui seront équipés

Caen la Mer (14)
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3 grands enseignements à ce stade

Les collectivités locales comme chef d’orchestre 

du tri hors foyer UN DIAGNOSTIC

TECHNIQUE COMPLET 

PENSER « UTILISATEURS » 

TESTER AVANT DE DÉPLOYER / 

MESURER

PORTAGE ET GOUVERNANCE 

COMMUNIQUER AUTOUR DU 

DISPOSITIF

LES ARCHITECTES DES 

BÂTIMENTS DE FRANCE 

ASSOCIÉS EN AMONT

LE JUSTE DIMENSIONNEMENT

LES CHOIX DE MOBILIER ET/OU 

L’ORGANISATION DE COLLECTE

IMPLANTATIONS VALIDÉES PAR 

LES PARTIES PRENANTES

SENSIBILISER

VIA LES CONSIGNES DE TRI

Sur l’organisation Sur la mise en œuvre du projet Sur le dispositif
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Les cahiers du Hors Foyer : 

retour sur les expérimentations et les premiers enseignements
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Perspectives



À vos côtés : un rôle qui évolue

Allié historique

du dispositif

de collecte sélective

Pionnier en 

matière d’expérimentations

sur le hors foyer et 

les déchets abandonnés

Partenaire de votre territoire

Pour déployer des solutions 

complémentaires 

avec une cohérence géographique
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Hors foyer / Déchets abandonnés :  L’opportunité de mener de front ces 2 sujets

Une complémentarité 
opérationnelle 

Une complémentarité 
territoriale

Une synergie technique
Ex : Mise en place d’abris bacs de tri sur des zones non équipées et 

concernées par un PLDA

Une synergie de communication
Ex : les messages pour limiter les emballages au sol peuvent 

s’appuyer sur la mise en place du tri déployée dans le cadre du HF

Une synergie entre politiques publiques 
Une politique nettoiement intégrant mieux 

la hiérarchie des modes de traitement 
(Prévention via la convention DA, Recyclage via le HF)

Une synergie de moyens
Mutualisation des marchés, 

mutualisations des temps de formations / informations, 

calendrier de communication commun, etc.

Une complémentarité qui se traduit 
dans les financements de Citeo 
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Notre accompagnement pour être votre partenaire

Appel à projet lancé

- 62 M€ pour l’ensemble de la filière d’ici 

fin 2024

- Candidatures « au fil de l’eau »

- Financement de projets à l’unité 

d’équipement installé

- Bonifications 

o en cas de portage par la 

compétence collecte 

o et/ou convention LDA sur le 

périmètre

RDV sur citeo.com/AAP-hors-foyer

RDV en régions 

avec nos 

équipes pour 

une prise en 

main pratique

Un projet de convention en validation au Ministère

Un barème de soutien prédéfini par commune :
- Rurale : 0,9 €/hab

- Urbaine : 3,2 €/hab

- Urbaine dense : 4,3 €/hab

- Touristique : 3,5 €/hab

Un partenariat orienté vers le diagnostic et l’action
- Diagnostic / hotspots

- Plan de lutte contre les Déchets abandonnés

- Organisation et charges de l’activité nettoiement

RDV sur 

citeo.com/ prevenir-et-traiter-les-dechets-

abandonnes


